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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des handicapes
Question écrite n° 50410

Texte de la question

M. Serge Janquin attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des familles
de traumatises craniens, dont la prise en charge sanitaire n'est pas adaptee. Ces familles rencontrent au
quotidien de nombreuses difficultes, tant financieres que sociales, ou juridiques et meme professionnelles dans
les cas de reinsertion. Lui serait-il possible de definir en urgence les conditions d'une prise en charge par de
petites unites specialisees de proximite, notamment dans la region Nord - Pas-de-Calais, pour faciliter les visites
regulieres aux malades, souvent eloignes de plusieurs centaines de kilometres de leurs centres de vie ? De
meme, pourrait-il lui preciser a quelle date il compte mettre en oeuvre les mesures preconisees par le rapport
Lebeau de mai 1995 qui fait clairement ressortir les besoins specifiques des traumatises craniens ? Enfin,
comment espere-t-il ameliorer le dispositif d'orientation et de suivi qui necessite une formation renforcee des
intervenants dans ce handicap lourd ?.
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